
 

Sortie de crise sanitaire

du 1er juillet au 15 septembre 2021

jusqu'au mardi 18 mai
Phase 1

du mercredi 19 mai au mardi 8 juin

Phase 2
du mercredi 9 juin au mardi 29 juin

Phase 3
du mercredi 30 juin au mercredi 15 septembre

ERP type T

salons, foires

50% de l'effectif ERP

5.000 pers max à l 'instant t 

Pas de restriction

Mais habilitation des préfets

 à prendre des mesures territoriales

ERP type L et CTS

congrès, conférences
fermé

35% de l'effectif ERP

800 pers max en intérieur

1.000 pers max en extérieur

Configuration assise

65% de l'effectif ERP

5.000 pers max à l 'instant t

Pas de restriction

Mais habilitation des préfets

 à prendre des mesures territoriales

Type d'événement ERP type T, L, CTS, O... - Congrès et séminaires d'entreprise Professionnel et grand public (B2B et B2C) Pas de restriction

ERP types T et L
interdite

En extérieur ou sous un chapiteau non cloisonné 

uniquement

50% de la jauge des espaces restauration

Pas de nombre max - Configuration  assise 

Tables de 6 max venant ensemble

- En extérieur ou sous un chapiteau non 

cloisonné

Pas de nombre max - Configuration assise

- En intérieur à 50% des espaces restauration

Configuration assise

tables de 6 max venant ensemble

Pas de jauge max

En intérieur configuration assise

ERP type O/hôtels

séminaires
En intérieur configuration assise

Pass sanitaire Tous événements

Protocole sanitaire Tous événements

Couvre-feu Tous événements 19H 21H 23H Pas de couvre-feu

28/5/21

Protocole Evénement professionnel et protocole traiteurs du Gouvernement -  Protocole national en entreprise du Min. du Travail (PNE)

Protocole fi l ière événemtielle v. 5 mai 2021 - Protocole Traiteurs de France v. mai 2021

ERP - Accueil des événements - Calendrier de reprise à partir du 19 mai 2021

Jauge

Restauration

Restauration assise - 50% de la capacité d'accueil des espaces restauration

Pass sanitaire obligatoire à partir de 1.000 pers

(test PCR ou antigénique, vaccin, rétablissement post Covid)

fermé

Etat d'urgence sanitaire (prolongé par la loi au 30 juin 2021)


